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(57)  Procédé  permettant  de  refroidir  un  fil  (2)  en 
mouvement  à  la  sortie  d'un  four  (5)  avant  pas- 
sage  dans  un  organe  de  traitement  tel  qu'une 
broche  de  fausse  torsion  (7),  consiste  à  faire 
passer  ledit  fil  à  l'intérieur  d'un  tube  (10)  tra- 
versé  par  un  courant  d'air  frais  ou  autre  produit 
gazeux,  ledit  courant  d'air  étant  dirigé  dans  une 
direction  opposée  au  sens  de  passage  du  fil. 

Il  se  caractérise  en  ce  que  lors  de  cette  phase 
de  refroidissement,  le  fil  est  maintenu  en 
contact  avec  une  surface  d'appui  ou  de  guidage 
disposée  coaxialement  à  l'intérieur  du  tube  (10) 
traversé  par  le  courant  d'air  qui  s'écoule  dans 
l'espace  compris  entre  le  tube  externe  (10)  et 
ladite  surface  de  guidage. 
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La  présente  invention  a  trait  à  un  procédé  pour  le 
traitement  d'un  fil  en  mouvement,  et  plus  particulière- 
ment  un  procédé  de  refroidissement  du  fil  après  pas- 
sage  dans  un  four  lors  d'une  opération  de  texturation, 
notamment  par  fausse  torsion. 

Elle  concerne  également  une  installation  pour  la 
mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Dans  la  suite  de  la  description,  l'invention  sera 
décrite  appliquée  à  un  procédé  de  texturation  dit  "par 
fausse  torsion",  procédé  selon  lequel  on  soumet  le  fil 
en  mouvement  à  une  torsion  provisoire  et  à  un  traite- 
ment  thermique  à  l'état  tordu,  le  fil  étant  éventuelle- 
ment  soumis  à  un  traitement  de  fixation. 

Il  est  évident  que  cela  ne  limite  pas  la  portée  de 
l'invention  et  qu'il  peut  également  être  appliqué  à  tous 
les  procédés  dans  lesquels  on  traite  thermiquement 
un  fil  en  mouvement,  le  fil  devant  être  ensuite  refroidi 
rapidement  avant  passage  dans  un  organe  de  traite- 
ment  situé  en  aval  de  l'organe  de  traitement  thermi- 
que. 

Par  ailleurs,  la  présente  invention  s'applique  à 
tous  types  de  fils  mono  ou  multifilamentaires,  voire 
même  un  défilé  de  fibres. 

La  nécessité  d'effectuer  un  refroidissement  du  fil 
dans  une  machine  de  fausse  torsion  entre  la  sortie  du 
four  et  la  broche,  a  été  mise  pratiquement  en  éviden- 
ce  dès  le  début  du  développement  industriel  de  cette 
technologie,  comme  cela  ressort  notamment  du  bre- 
vet  français  no.  1  076  599. 

Du  fait  de  l'amélioration  des  performances  des 
broches  de  fausse  torsion  et  de  l'augmentation  des  vi- 
tesses  linéaires  des  fils,  qui,  actuellement,  dépassent 
fréquemment  les  mille  mètres  par  minute  (1000 
m/min),  il  a  été  nécessaire  non  seulement  d'augmen- 
ter  la  longueur  des  fours  pour  que  le  fil  reçoive  la 
quantité  de  calories  suffisantes  pour  son  traitement 
thermique,  mais  également  soit  d'allonger  de  maniè- 
re  pratiquement  proportionnelle  la  longueur  du  trajet 
de  refroidissement  lorsque  ce  dernier  se  fait  à  l'air  li- 
bre,  soit  de  prévoir  des  moyens  permettant  de  réaliser 
un  refroidissement  accéléré  du  fil  entre  la  sortie  du 
four  et  son  passage  dans  la  broche  de  fausse  torsion. 

Parmi  les  différentes  solutions  envisagées,  pour 
réaliser  un  tel  refroidissement  accéléré,  il  a  été  propo- 
sé  de  mettre  le  fil  en  contact  avec  une  surface  refroi- 
die,  voire  même  de  le  mouiller,  ainsi  que  de  le  soumet- 
tre  à  l'action  d'un  jet  d'air  refroidi.  Cette  dernière  so- 
lution,  refroidissement  par  jet  d'air,  ressort  notam- 
ment  du  brevet  français  no.  1  168  540  (correspondant 
àl'USP3  058  291). 

Cette  dernière  technique  de  refroidissement  par 
"courant  d'air  froid"  qui,  d'une  manière  générale, 
consiste  à  faire  passer  le  fil  à  l'intérieur  d'un  tube  tra- 
versé  par  un  courant  d'air  frais  ou  autre  produit  ga- 
zeux,  ce  courant  étant  dirigé  en  sens  opposé  au  sens 
du  passage  du  fil,  si  elle  permet  un  refroidissement 
accéléré,  n'a  cependant  jamais  été  utilisée  industriel- 
lement,  du  moins  à  la  connaissance  du  Demandeur, 

ce  qui  peut  s'expliquer  par  le  fait  qu'il  est  difficile  de 
contrôler  les  conditions  de  traitement  qui  peuvent  va- 
rier  d'une  position  à  une  autre,  compte  tenu  que  le 
courant  d'air  peut  perturber  le  déplacement  des  fils. 

5  Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de  la  pré- 
sente  invention,  un  procédé  simple,  efficace  et  éco- 
nomique,  qui  surmonte  les  inconvénients  des  procé- 
dés  antérieurs,  permet  de  refroidir  rapidement  un  fil 
se  déplaçant  à  grande  vitesse,  notamment  lors  d'une 

10  opération  de  texturation  telle  que  par  fausse  torsion. 
D'une  manière  générale,  le  procédé  selon  l'inven- 

tion  permettant  de  refroidir  un  fil  en  mouvement  à  la 
sortie  d'un  four  avant  passage  dans  un  organe  de  trai- 
tement  tel  qu'une  broche  de  fausse  torsion,  consiste 

15  à  faire  passer  ledit  fil  à  l'intérieur  d'un  tube  traversé 
par  un  courant  d'air  frais  ou  autre  produit  gazeux,  ledit 
courant  d'air  étant  dirigé  dans  une  direction  opposée 
au  sens  de  passage  du  fil,  et  il  se  caractérise  en  ce 
que  lors  de  cette  phase  de  refroidissement,  le  fil  est 

20  maintenu  en  contact  avec  une  surface  d'appui  ou  de 
guidage  disposée  coaxialement  à  l'intérieur  du  tube 
traversé  par  le  courant  d'air  qui  s'écoule  le  long  de  la- 
dite  surface  de  guidage. 

Selon  une  forme  préférentielle  de  mise  en  oeuvre 
25  du  procédé  conforme  à  l'invention,  le  tube  extérieur 

est  de  section  cylindrique  et  la  surface  de  guidage 
coaxiale  est  elle-même  constituée  par  un  élément  cy- 
lindrique,  le  courant  d'air  s'écoulant  le  long  de  ladite 
surface  dans  l'espace  compris  entre  ledit  tube. 

30  Comme  matériau  permettant  de  réaliser  la  surface  de 
guidage,  on  utilisera  tout  matériau  présentant  des  ca- 
ractéristiques  mécaniques  telles  qu'il  résiste  à  l'abra- 
sion,  sans  altérer  les  propriétés  du  fil,  tel  que  par 
exemple  de  la  céramique.  Il  est  cependant  avanta- 

35  geux  d'utiliser  un  matériau  qui  présente  également, 
en  plus  des  caractéristiques  précitées,  celle  d'être 
également  bon  conducteur  thermique,  ce  qui  permet 
encore  d'améliorer  le  processus  de  refroidissement  ; 
un  tel  matériau  peut  par  exemple  être  constitué  par  de 

40  l'acier  inoxydable  ayant  reçu  un  traitement  de  surface 
(plasma...). 

Enfin,  toujours  selon  une  forme  préférentielle  de 
mise  en  oeuvre  du  procédé  conforme  à  l'invention,  le 
passage  du  fil  contre  la  surface  de  guidage  est  réalisé 

45  de  telle  sorte  qu'il  forme  une  hélice  autour  de  cette 
dernière  ;  avantageusement,  le  fil  entoure  ladite  sur- 
face  de  guidage  sur  1  80°  entre  son  entrée  et  sa  sortie 
de  la  zone  de  refroidissement.  Bien  entendu,  il  peut 
être  envisager  de  former  une  hélice  présentant  un  an- 

50  gle  entre  l'entrée  ou  la  sortie  différent  de  180°  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention.  Dans  cette  forme  de 
réalisation,  le  guidage  du  fil  est  avantageusement  ob- 
tenu  en  réalisant  la  liaison  entre  la  surface  de  guidage 
et  le  tube  externe  par  l'intermédiaire  de  "pions"  dis- 

55  posés  aux  extrémités  de  l'ensemble  et  décalés  angu- 
lairement  l'un  par  rapport  à  l'autre.  Dans  cette  forme 
de  réalisation,  le  tube  externe  présente  également 
une  fente  longitudinale  facilitant  l'introduction  du  fil  ; 
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une  telle  forme  de  réalisation  permet  d'obtenir  auto- 
matiquement  un  positionnement  de  l'hélice  contre  la 
surface  disposée  à  l'intérieur  du  tube  externe. 

L'invention  concerne  également  une  installation 
mettant  en  oeuvre  un  tel  procédé. 

Cette  installation  comporte,  pour  chacune  des 
positions  de  traitement  : 

-  des  moyens  de  stockage  d'un  support  d'ali- 
mentation  en  fil  ; 

-  des  moyens  délivreurs  de  fil  ; 
-  des  moyens  de  traitement  thermique  ; 
-  des  moyens  de  refroidissement  ; 
-  un  organe  de  traitement  tel  qu'une  broche  de 

fausse  torsion  permettant  de  communiquer 
une  torsion  provisoire  au  fil  ; 

-  des  moyens  d'appel  et  de  renvidage  du  fil  trai- 
té,  précédés  éventuellement  d'une  deuxième 
série  de  moyens  de  traitement  thermique. 

Cette  installation  se  caractérise  en  ce  que  les 
moyens  de  refroidissement  sont  constitués  par  un  en- 
semble  comprenant  un  tube  traversé  par  un  courant 
d'air  frais  ou  autre  produit  gazeux,  dirigé  en  sens  op- 
posé  au  sens  de  passage  du  fil  et  à  l'intérieur  duquel 
est  disposée,  coaxialement,  une  surface  d'appui  pour 
ledit  fil. 

Selon  un  mode  préférentiel  de  réalisation  confor- 
me  à  l'invention,  ladite  surface  de  guidage  ou  d'appui 
se  présente  sous  la  forme  d'un  bloc  rectiligne,  de  sec- 
tion  transversale  cylindrique,  et  à  l'extérieur  duquel 
vient  s'appuyer  le  fil  lors  de  son  déplacement.  De  pré- 
férence,  le  trajet  du  fil  contre  la  surface  de  guidage, 
est  réalisé  en  formant  une  hélice  entre  l'entrée  et  la 
sortie  de  l'ensemble  de  refroidissement  ;  dans  cette 
forme  de  réalisation,  le  guidage  du  fil  en  forme  d'hé- 
lice  est  obtenu  en  prévoyant,  au  moins  une  entrée  et 
une  sortie  de  l'ensemble  de  refroidissement  des 
"pions"  reliant  la  surface  cylindrique  interne  à  la  sur- 
face  externe,  et  qui  sont  décalés  angulairement  l'un 
par  rapport  à  l'autre,  de  tels  éléments  permettant  non 
seulement  d'assurer  le  positionnement  automatique 
du  fil  à  l'intérieur  de  l'ensemble  de  refroidissement, 
mais  également  la  liaison  entre  l'enveloppe  externe  et 
le  noyau  (surface  de  guidage)  interne. 

Un  tel  ensemble  de  refroidissement  est  aligné 
avec  la  sortie  du  four  et  la  broche  de  fausse  torsion, 
et  peut  être  disposé  selon  n'importe  quelle  position, 
soit  horizontalement  ou  légèrement  inclinée  vers  le 
bas  dans  le  sens  de  déplacement  du  fil,  soit  vertica- 
lement  ou  faisant  un  angle  quelconque  par  rapport  à 
la  verticale. 

Avantageusement  et  en  pratique,  pour  une  ma- 
chine  de  texturation  par  fausse  torsion  permettant  de 
traiter  des  fils  synthétiques  (polyamide,  polyester  ..) 
à  une  vitesse  de  production  de  mille  mètres  par  minu- 
te  (1000  m/min)  ou  plus,  et  qui,  pour  un  refroidisse- 
ment  naturel  du  fil  à  l'air  libre,  nécessite  une  distance 
entre  la  sortie  du  four  et  l'entrée  de  la  broche  de  faus- 
se  torsion  de  l'ordre  de  1,5  mètre,  il  est  possible  de 

réaliser  le  refroidissement  dudit  fil  conformément  à 
l'invention  en  utilisant  un  ensemble  ayant  une  lon- 
gueur  inférieure  à  un  mètre,  comportant  un  tube  ex- 

5  terne  de  25  millimètres  de  diamètre  et,  disposé 
concentriquement,  un  noyau  cylindrique  en  cérami- 
que  de  1  5  millimètres  avec  une  injection  d'air,  à  contre 
sens  du  défilement  du  fil,  réalisée  à  la  sortie  du  dis- 
positif  de  refroidissement  sous  une  pression  compri- 

10  se  entre  un  et  deux  bars. 
L'invention  et  les  avantages  qu'elle  apporte  se- 

ront  cependant  mieux  compris  grâce  à  l'exemple  de 
réalisation  décrit  ci-après  à  titre  indicatif  mais  non  li- 
mitatif,  et  qui  est  illustré  par  les  schémas  annexés 

15  dans  lesquels  : 
-  la  figure  1  illustre  l'ensemble  d'une  installation 

de  texturation  par  fausse  torsion  mettant  en 
oeuvre  le  procédé  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle,  agrandie,  mon- 
20  trant  en  détail  la  zone  de  refroidissement  réali- 

sée  conformément  à  l'invention  dans  une  ma- 
chine  de  fausse  torsion  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  détail,  en  perspective 
éclatée,  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel 

25  d'un  ensemble  de  refroidissement  réalisé 
conformément  à  l'invention  et  monté  sur  une 
telle  installation. 

Si  l'on  se  reporte  aux  figures  1  et  2,  dans  une  ma- 
chine  de  texturation  de  fils  par  fausse  torsion  mettant 

30  en  oeuvre  le  procédé  de  refroidissement  du  fil  confor- 
me  à  l'invention,  chaque  position  de  travail  comprend, 
disposé  entre  une  zone  d'alimentation  (1)  du  fil  (2)  à 
traiter  et  une  zone  de  réception  (3)  après  traitement, 
un  ensemble  de  transformation  dudit  fil  (2)  composé 

35  d'éléments  disposés  dans  le  prolongement  les  uns 
des  autres,  et  accessible  par  l'opérateur,  et  qui 
comporte  : 

-  un  premier  appel  (4)  du  fil  (2)  ; 
-  un  dispositif  de  chauffage  (5)  de  tout  type 

40  connu  (four  ouvert  ou  fermé)  ; 
-  un  système  de  refroidissement,  désigné  par  la 

référence  générale  (6),  réalisé  conformément 
à  l'invention,  et  dont  la  structure  et  le  fonction- 
nement  sera  vu  plus  en  détail  dans  la  suite  de 

45  la  description  ; 
-  une  broche  de  fausse  torsion  (7)  constituée  par 

une  broche  à  disques  ou  à  courroies  croisées 
conventionnelle  ; 

-  un  système  d'appel  conventionnel  (8)  disposé 
50  en  aval  de  la  broche  (7)  et  des  moyens  de  ren- 

vidage  (3). 
Eventuellement,  un  second  four  de  fixation  peut 

être  prévu  entre  le  dernier  appel  (8)  et  le  système  de 
renvidage  (3). 

55  Ainsi  que  cela  est  montré  plus  en  détail  à  la  figure 
3,  la  zone  de  refroidissement  réalisée  conformément 
à  l'invention,  est  constituée  essentiellement  par  un 
ensemble  (6)  disposé  dans  le  prolongement  et  la 
proximité  de  la  sortie  du  four  (5),  et  de  préférence  ali- 

3 
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gnée  avec  la  broche  de  fausse  torsion  (7)  pour  obtenir 
un  trajet  sensiblement  rectiligne  du  fil.  Cet  ensemble 
de  refroidissement  est  constitué  par  un  tube  (10),  de 
préférence  de  section  cylindrique,  et  qui  comporte  5 
une  fente  permettant  la  mise  en  place  du  fil  (2)  lors 
de  l'opération  de  lancement.  A  l'intérieur  de  ce  tube 
(10),  est  disposée,  coaxialement,  une  surface  de  gui- 
dage  cylindrique  (9)  à  base  de  tout  matériau  appro- 
prié,  tel  que  notamment  céramique,  ou  acier  inoxyda-  10 
ble  ayant  reçu  un  traitement  de  surface  tel  que  par 
exemple  un  traitement  plasma. 

A  titre  indicatif,  pour  une  machine  de  texturation 
fonctionnant  à  une  vitesse  de  mille  mètres  par  minute 
(1000  m/min)  ou  plus,  un  tel  ensemble  (6)  a  une  Ion-  15 
gueurde  300  millimètres,  un  diamètre  pour  le  tube  ex- 
terne  (10)  de  25  millimètres,  et  un  diamètre  pour  la 
surface  de  guidage  cylindrique  (9)  de  15  millimètres. 
Des  moyens  de  guidage  additionnels  (11,12)  pour  le 
fil  (2)  sont  de  préférence  prévus  en  amont  et  en  aval  20 
de  l'ensemble  de  refroidissement  (6)  et  permettent  de 
faire  suivre  au  fil  (2)  un  trajet  en  forme  d'hélice  contre 
la  surface  (9).  Dans  la  forme  de  réalisation  préféren- 
tielle  illustrée,  un  tel  trajet  sous  forme  d'hélice  est  ob- 
tenu  en  utilisant  comme  moyens  de  guidage  (11,12)  25 
deux  "pions"  disposés  à  chacune  des  extrémités  de 
l'ensemble  (6),  et  qui  sont  décalés  angulairement  l'un 
par  rapport  à  l'autre.  Par  ailleurs,  une  fente  est  prévue 
pour  faciliter  l'enfilage  du  fil.  De  cette  manière,  on  ob- 
tient,  lors  de  la  mise  en  route  de  la  machine,  un  posi-  30 
tionnement  automatique  du  fil  en  hélice  autour  de  la 
surface  (9),  les  pions  (11,12)  jouant  leur  rôle  d'élé- 
ments  de  liaison  et  de  centrage  de  la  surface  de  gui- 
dage  cylindrique  (9)  par  rapport  au  tube  externe  (1  0). 

Conformément  à  l'invention,  à  la  sortie  de  l'en-  35 
semble  (6),  débouche  un  conduit  (1  3)  relié  à  une  sour- 
ce  d'air  comprimé,  permettant  d'insuffler  dans  l'espa- 
ce  compris  entre  le  noyau  (9)  et  l'enveloppe  externe 
(10),  un  courant  d'air  s'écoulant  dans  une  direction  in- 
verse  à  celle  de  l'avance  du  fil  (2)  et  produisant  un  ef-  40 
fet  venturi  à  l'intérieur  dudit  ensemble.  La  pression 
d'air  insufflé  à  l'intérieur  de  l'ensemble  de  refroidisse- 
ment,  est  en  général  faible  et  de  l'ordre  d'un  (1)  bar, 
le  débit  étant  important  compte  tenu  du  fait  qu'il  se 
produit  un  appel  additionnel  d'air  depuis  la  sortie  en  45 
direction  de  l'entrée  de  l'enveloppe  (10).  Le  débit  d'air 
peut  être  régulé  par  tout  moyen  approprié  et  est  fonc- 
tion  de  la  nature  du  fil,  de  sa  température  et  de  sa  vi- 
tesse.  L'alimentation  en  air  peut  être  réalisée  soit  de 
manière  individuelle  pour  chaque  position  de  la  ma-  50 
chine,  soit  au  moyen  d'une  alimentation  commune 
pour  l'ensemble  des  positions. 

Grâce  à  une  telle  manière  de  procéder,  il  est  pos- 
sible  de  refroidir  parfaitement  le  fil,  sans  altérer  ses 
propriétés  textiles,  et  ce  en  ayant  un  encombrement  55 
minimal.  Ceci  s'explique  par  le  fait  que  conformément 
à  l'invention,  l'air  refroidit  le  fil  à  contresens  et  brise 
donc  la  gaine  d'air  chaud  qui  l'entoure,  le  refroidisse- 
ment  étant  par  ailleurs  accentué  par  le  contact  avec 

la  surface  de  guidage  du  fil  ce  qui,  en  résumé,  permet 
d'obtenir  un  refroidissement  combinant  à  la  fois  une 
extraction  des  calories  par  convexion  et  conduction. 
De  plus,  la  surface  de  guidage  (9)  contre  laquelle  le 
fil  s'appuie  lors  de  son  passage  à  l'intérieur  de  l'en- 
semble  de  refroidissement,  permet  non  seulement  de 
favoriser  son  refroidissement,  mais  également  élimi- 
ne  tous  risques  de  perturbations  ou  défauts  créés  par 
l'air  s'écoulant  à  l'intérieur  de  l'ensemble  de  refroidis- 
sement.  Il  convient  également  de  noter  que  le  tube 
fendu  extérieur  permet  non  seulement  de  canaliser 
l'air,  mais  provoque  un  effet  venturi  entraînant  un  gros 
débit  naturel,  permettant  d'enlever  la  gaine  d'air 
chaud  qui  accompagne  le  fil. 

Grâce  à  une  telle  solution,  il  est  possible  de  réa- 
liser  des  machines  très  compactes,  dont  tous  les  or- 
ganes  sont  facilement  accessibles  par  un  opérateur 
tel  que  cela  est  représenté  à  la  figure  1  .  Dans  l'exem- 
ple  illustré  par  cette  figure  1  ,  les  organes  de  traite- 
ment  (four,  ensemble  de  refroidissement,  broche) 
sont  disposés  horizontalement,  mais  il  pourrait  être 
envisagé  de  les  disposer  verticalement  ou  en  faisant 
appel  à  un  angle  quelconque  par  rapport  à  la  vertica- 
le. 

Revendications 

1/  Procédé  permettant  de  refroidir  un  fil  (2)  en 
mouvement  à  la  sortie  d'un  four  (5)  avant  passage 
dans  un  organe  de  traitement  tel  qu'une  broche  de 
fausse  torsion  (7),  consistant  à  faire  passer  ledit  fil  à 
l'intérieur  d'un  tube  (1  0)  traversé  par  un  courant  d'air 
frais  ou  autre  produit  gazeux,  ledit  courant  d'air  étant 
dirigé  dans  une  direction  opposée  au  sens  de  passa- 
ge  du  fil,  caractérisé  en  ce  que  lors  de  cette  phase 
de  refroidissement,  le  fil  est  maintenu  en  contact  avec 
une  surface  d'appui  ou  de  guidage  (9)  disposée 
coaxialement  à  l'intérieur  du  tube  (10)  traversé  par  le 
courant  d'air  qui  s'écoule  dans  l'espace  compris  entre 
le  tube  externe  (10)  et  ladite  surface  de  guidage. 

21  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  tube  extérieur  (1  0)  traversé  par  le  courant 
d'air  est  de  section  cylindrique  et  la  surface  de  guida- 
ge  coaxiale  (9)  est  également  constituée  par  un  élé- 
ment  cylindrique  à  base  d'une  matière  lisse,  dure. 

3/  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  surface  de  guidage  coaxiale  est  à  base 
de  céramique. 

4/  Procédé  selon  la  revendicaton  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  surface  de  guidage  (9)  est  à  base  d'acier 
inoxydable  ayant  reçu  un  traitement  de  surface. 

5/  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  des  revendications  1  à  4. 

6/  Installation  selon  la  revendication  5,  qui 
comporte,  pour  chacune  des  positions  de  traitement  : 

-  des  moyens  de  stockage  d'un  support  (1)  d'ali- 
mentation  en  fil  (2)  ; 

4 
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-  des  moyens  délivreurs  de  fil  (4)  ; 
-  des  moyens  de  traitement  thermique  (5)  ; 
-  des  moyens  de  refroidissement  (6)  ; 
-  un  organe  de  traitement  tel  qu'une  broche  de  5 

fausse  torsion  (7)  permettant  de  communiquer 
une  torsion  provisoire  au  fil  ; 

-  des  moyens  d'appel  (8)  et  de  renvidage  (3)  du 
fil  traité,  précédés  éventuellement  d'une 
deuxième  série  de  moyens  de  traitement  ther-  10 
mique, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  refroidissement 
(6)  sont  constitués  par  un  ensemble  comprenant  un 
tube  (10)  traversé  par  un  courant  d'air  frais  ou  autre 
produit  gazeux,  dirigé  en  sens  opposé  au  sens  de  15 
passage  du  fil  (2)  et  à  l'intérieur  duquel  est  disposée, 
coaxialement,  une  surface  de  guidage  ou  d'appui  (9) 
pour  ledit  fil. 

71  Installation  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  tube  (10)  comporte  une  fente  le  long  20 
de  l'une  de  ses  génératrices,  le  guidage  en  hélice  le 
long  de  la  surface  (9)  étant  obtenu  au  moyen  de  deux 
"pions"  (11,12),  décalés  angulairement  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre,  disposés  à  chaque  extrémité  de  l'en- 
semble  et  reliant  la  surface  de  guidage  ou  d'appui  (9)  25 
au  tube  externe  (10). 

8/  Installation  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  surface  de  guidage  ou  d'appui 
(9)  se  présente  sous  la  forme  d'un  bloc  rectiligne,  de 
section  transversale  cylindrique,  et  à  l'extérieur  du-  30 
quel  vient  s'appuyer  le  fil  (2)  lors  de  son  déplacement, 
le  trajet  du  fil  étant  réalisé  en  formant  une  hélice  le 
long  de  cette  surface. 
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